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Un tel parti parait la sagesse meme et semble bien adapte ä la Situation creee par la tradition 

manuscrite. Avec clarte dans l’etablissement du texte et, ajoutons-le, avec precision et effica- 

cite dans l’annotation, cette nouvelle edition du Liber gestorum recentium d’Arnulf repond 

de la meilleure maniere aux sollicitations variees de tous les utilisateurs de cette source impor

tante pour l’histoire de Milan au XIe siede, pour celle du regnum, de la Pataria et de la reforme 

gregorienne. Elle met ä notre disposition un texte aussi sür que le permet une tradition 

manuscrite sur laquelle pese, en tout etat de cause, l’absence de temoins plus ou moins 

proches de l’auteur. Elle offre en outre un panorama assez exact du travail du texte par Arnulf 

lui-meme et de sa reception entre la mort d’Arnulf (vers 1078) et le plus ancien temoin manus- 

crit (seconde moitie du XIIIe siede). On doit enfin savoir un gre particulier ä l’editrice pour 

l’attention portee aux editions anterieures d’Arnulf, etablies par G. W. Leibniz (1711), par 

L. A. Muratori et Orazio Bianchi (1723) et par L. C. Bethmann et W. Wattenbach (1848). 

Comme Landulf Senior, Arnulf fait en effet partie de ces auteurs en qui la tradition historio- 

graphique a, des l’epoque des Lumieres, reconnu des temoins majeurs de l’expression d’une 

conscience civique de l’Italie pre-communale et communale.

Pierre Toubert, Paris

Hubertus Seibert, Abtserhebungen zwischen Rechtsnorm und Rechtswirklichkeit. For

men der Nachfolgeregelung in lothringischen und schwäbischen Klöstern der Salierzeit 

(1024-1125), Mainz (Gesellschaft für mittelrheinische Kirchengeschichte) 1995, 555 S. 

(Quellen und Abhandlungen zur mittelrheinischen Kirchengeschichte, 78).

Ce livre consacre ä l’etude du processus d’elevation abbatiale »entre norme et realite 

juridique«, est une version raccourcie et remaniee d’une dissertation soutenue par l’auteur ä 

Mayence en 1990.

Selon la loi du genre, la suite de l’introduction est consacree ä une mise au point sur l’etat de 

la recherche sur l’election abbatiale, autour de trois points principaux, l’application du cha- 

pitre 64 de la regle de saint Benoit, la reglementation de l’election abbatiale dans les textes ju- 

ridiques, diplomatiques et monastiques, la pratique de l’election et de l’installation des abbes 

et des abbesses au Moyen Age. L’A. y fait la demonstration de sa maitrise de la bibliographie 

tant ancienne que recente. L’insuffisance, selon lui, de ces etudes justifie la redaction de cet 

ouvrage, d’autant plus que l’abbe occupant une position-cle, le probleme de son election est 

un des enjeux des reformes monastiques et de la reforme de l’Eglise en general qui se derou- 

lent pendant la periode choisie (1024-1125). L’epoque salienne permet de mettre en evidence 

les continuites et les ruptures avec l’epoque ottonienne tandis que le choix des duches de 

Lotharingie et de Souabe est justifie par le fait que le monachisme y est ancien, mais aussi 

par l’influence qu’ont exerce en Lotharingie les grands centres de reforme monastique de 

l’epoque ottonienne, Gorze et Saint-Maximin deTreves, et de l’epoque salienne, Saint-Vanne 

de Verdun et Stavelot; le voisinage de la Bourgogne fait egalement de ces deux regions des 

zones d’influence clunisienne.

L’A. considere l’epoque salienne comme une epoque de profonds changements qui ne 

sont pas sans consequence sur le processus de l’elevation abbatiale: sacralisation de la royau- 

te et essor de la papaute qui devient la plus haute autorite politique et morale et pretend ä la 

direction de l’Eglise toute entiere; renovation dans l’Eglise et dans la societe, accompagnee 

de la fondation et de la restauration d’eglises et de monasteres et d’un plus grand souci des 

ämes et de la memoire des defunts; croissante collaboration des princes au gouvernement du 

royaume et renouveau d’autorite du droit.

Pour connaitre les fondements juridiques du processus d’elevation abbatiale et la fa$on 

d’agir de ceux qui y participent, l’A. a choisi deux approches qui correspondent aux deux 
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parties de son livre: - etude des fondements juridiques et normatifs de la succession abbatia

le; - expose sur la pratique d’elevation de l’abbe ou de l’abbesse dans les abbayes souabes et 

lotharingiennes a l’epoque salienne.

Dans la premiere partie, i’A. s’attache donc ä l’etude de la reglementation abbatiale dans 

les sources juridiques et liturgiques du IVe au XIIe siede. Cette etude depasse largement le 

cadre chronologique et spatial indique dans le titre de l’ouvrage et s’avere donc extreme- 

ment ambitieuse. L’A. etudie successivement les actes royaux, les actes prives (lai’cs ou ec- 

clesiastiques), les actes pontificaux, la legislation canonique (conciles et collections canoni- 

ques), enfin les textes monastiques (regles et coutumes) et liturgiques.

L’epoque salienne marque une rupture: le nombre des diplömes octroyes aux abbayes 

souabes ou lotharingiennes et comportant le privilege d’election de l’abbe diminue conside- 

rablement, ce qui s’observe egalement dans l’ensemble du royaume. La disparition de nom- 

breux diplömes ne peut suffire a expliquer cette rupture. La diminution du nombre des ab

bayes royales est une premiere explication: les Ottoniens ont donne plusieurs abbayes 

royales a des eveques, ensuite de nombreuses abbayes royales sont tombees dans la potestas 

d’un grand laic ou ecclesiastique. Mais ce phenomene a surtout des explications politiques et 

religieuses: ä partir du milieu du XIe siede, les abbayes ne recherchent plus la protection 

royale, les fondateurs de nouvelles abbayes, souvent etroitement lies aux cercles refor- 

mateurs veulent eviter la traditio de leur fondation au roi: ce n’est pas un hasard si, sous 

Henri IV, les nouvelles fondations re^oivent nettement moins de diplömes que les ancien- 

nes. En revanche, entre 1050 et 1125, le nombre des diplömes pontificaux qui octroient la 

libre election de l’abbe augmente. La protection pontificale apporte en effet de nombreux 

avantages: le maitre nouveau est lointain mais il definit des sanctions contre toute tentative 

d’agression du roi, de la noblesse ou des eveques contre le monastere.

L’A. etudie ensuite les 24 Privileges saliens d’election libre de l’abbe (10 en Lotharingie, 

14 en Souabe). Ces diplömes precisent la composition du corps electoral, les qualites atten- 

dues de l’elu et le processus d’election. A l’exception de trois d’entre eux (Saint-Ghislain, 

Saint-Maur de Verdun, Einsiedeln), tous font reference ä des diplömes anterieurs. Le seul 

formulaire nouveau de l’epoque salienne est issu du diplöme d’Henri IV pour Hirsau en 

1075; reutilise par la chancellerie d’Henri V, le »formulaire d’Hirsau« est utilise 22 fois jus- 

qu’au milieu du XIe siede. 11 a pour fondement une des formules imperiales du temps de 

Louis le Pieux: non seulement les moines ont le droit d’election mais aussi celui d’investiture. 

Au travers de tous les exemples enumeres par l’auteur on per^oit les liens etroits des Saliens 

avec la tradition juridique franque (d’oü Vexcursus des p. 59-61 sur l’election abbatiale dans 

les capitulaires des VIIIe-Xe siecles). On peut regretter que ce soit seulement a la fin de ce 

premier chapitre que l’auteur se preoccupe de la teneur materielle et juridique de ces diplö

mes: 5 Privileges s’interessent au moment de l’election, »quand c’est necessaire, ou ä la mort 

de l’abbe precedent«. En principe, les moines doivent elire un membre de la communaute; 

l’election d’un etranger est autorisee quand on ne trouve pas de personne convenable ä l’in- 

terieur. En effet l’elu doit etre idoneus et dignus. Le processus concret ne fait pas l’objet de 

decision dans ces diplömes oü on a souvent recours au stereotype de l’election secundum re- 

gulam s. Benedicti, sans autre precision mais on voit bien que les moines n’ont qu’un droit 

de Suggestion ou de presentation au roi ou a l’eveque et on ne sait pas dans quelle mesure 

ceux-ci sont lies par la proposition de la communaute. Quelquefois certaines personnes, roi 

ou eveque sont autorises ä intervenir dans le processus d’installation de l’abbe (Prüm, Saint- 

Maur de Verdun, Lobbes, Saint-Ghislain, Einsiedeln).

L’A. constate le faible nombre de diplömes prives, qui tous ou presque concernent de 

nouvelles fondations, ce qui provient selon lui »d’une societe encore impregnee par les for- 

mes de communication orale«. 11 se propose d’etudier ces diplömes en se posant trois ques- 

tions principales: lesquels des trois actes de l’elevation (election, investiture, consecration) 

sont juridiquement fixes et comment? Queis buts politiques et quels modeles juridiques 
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servent de fondement ä cette reglementation de la part du destinateur? Queis modeles ecrits 

et quelles autorites sont re^us et servent de reference?

Six diplömes sont l’oeuvre de laics (2 en Souabe, 4 en Lotharingie) et concernent des fon- 

dations recentes. Les 7 diplömes prives restant ont des destinateurs ecclesiastiques: l’A. les 

divise en deux groupes, ceux qui reconnaissent ou confirment une disposition juridique 

lai'que sur l’ordination abbatiale (Affligheim et Altmünster) et ceux qui accordent pour la 

premiere fois le droit d’election ou d’investiture (Sainte-Marie de Treves, Saint-Sauveur de 

Toul, Siegburg, Gramont, Saint-Leonard). Comme pour les diplömes precedents, l’auteur 

se livre ä une analyse detaillee du contenu de chacun des diplömes et du contexte de leur 

elaboration; toutefois on peut regretter l’absence de synthese finale sur le contenu de ces di

plömes, ce qui permettrait de repondre plus clairement aux questions posees en debut de 

chapitre et, remarque valable pour tout l’ouvrage, l’absence de carte! Outre une simple 

carte permettant de situer tous ces etablissements, en particulier les plus petits, ou les plus 

ephemeres, on aurait aime disposer de cartes de syntheses plus parlantes que tous les dis- 

cours et meme que certains tableaux annexes (Appendice I, p. 441-450).

Le troisieme chapitre sur les actes pontificaux apparait fondamental: au XIe siede, on l'a 

vu, ces actes deviennent plus nombreux; la papaute acquiert une nouvelle importance com

me instance diplomatique pour l’octroi et la confirmation des droits et des possessions. A 

partir de Leon IX, la papaute fagonne sa propre politique de Privileges comme instrument 

pour clamer la libertas ecclesiae. En Lotharingie et en Souabe, le developpement du nombre 

de Privileges pontificaux concedes est reel, mais moins important qu’ailleurs. On compte 

seulement 56 Privileges pour la periode de 1024 a 1125. Dans l’ensemble, on y utilise des 

formules stereotypees qui laissent peu de place ä Retablissement d’une Situation juridique 

originale. L’aspect le plus detaille concerne l’origine du candidat et ses qualites: la commu- 

naute doit choisir en son sein un abbe qui se distingue par sa dignitas et son idoneitas; si cela 

s’avere introuvable, on doit rechercher dans un autre monastere un candidat qui possede ces 

qualites.

La consecration de l’abbe prend peu de place dans les diplömes pontificaux jusqu’au IXe 

siede mais avec le »formulaire d’Autun«, dont la genese est etudiee par l’auteur, cette place 

grandit; le droit de consecration est reserve au pape ou ä son representant. A partir de la 

deuxieme moitie du Xe siede, on precise que la consecration doit etre faite gratuitement, par 

l’eveque du lieu de preference. En Lotharingie et en Souabe, seulement 10 diplömes pontifi

caux donnent des indications sur la consecration: le dispensateur de la consecration doit fai

re son devoir sans aucune trace de simonie, sans contrepartie de la part du consacre et etre 

en communion avec le pape. Le consecrateur est soit l’eveque diocesain (Saint-Trond, Saint - 

Denis-en-Broqueroie), soit un autre eveque en cas de simonie de l’eveque diocesain, soit le 

pape lui-meme (Wolfenheim, Donauwörth, Reichenau).

Dans le quatrieme chapitre, l’A. examine la legislation conciliaire puis les collections ca- 

noniques. Pour les conciles, etudies depuis 325 (Nicee I) jusqu’ä 1123 (Latran I), on ne peut 

avoir qu’un bref aper^u. La plupart des synodes du Ve au XIe siede interdisent l’election 

d’un moine etranger ou d’un clerc: on recherche la stabilite des moines pour la premiere fois 

reglementee par la regle de saint Benoit. De tous les ordonnes, eveques, pretres ou abbes, on 

exige auparavant une vie irreprochable. Une question importante est de savoir si la pretrise 

est une condition pour devenir abbe. Au IXe siede (concile romain de 824), c’est une condi- 

tion parmi d’autres; au XIe siede (concile de Poitiers 1078), c’est la condition premiere.

A partir du XIe siede, les collections canoniques jouent un grand röle dans la vie de l’Egli- 

se. Jusqu’ä Burchard de Worms, dies contiennent peu de textes sur l’elevation abbatiale, ex- 

cepte le Quadripartitus, penitentiel etabli entre 825 et 87S dans la province de Reims et la 

collection canonique d’Abbon de Fleury ecrite entre 994 et 996 pour consolider le Statut ju

ridique et les Privileges de Fleury vis-ä-vis de l’eveque d’Orleans. Le decret de Burchard de 

Worms ouvre une nouvelle phase car, dans le livre 8, trois canons portent sur la succession 
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abbatiale; son influence se mesure ä la centaine de manuscrits qui subsistent en Europe. Le 

Decret de Graden, redige vers 1140 reprend 15 des 20 textes sur l’elevation abbatiale conte- 

nus dans les collections des Xe-XIe siecles: des canons evoquent la question de la pretrise de 

l’abbe, de la necessite du consentement du roi et de l’election par les moines pour l’elevation 

abbatiale, d’autres reglementent celle-ci et etablissent une tres large autorite de l’eveque sur 

les monasteres, enfin des canons reglementent la vie des moines et des moniales. Graden ne 

fait pas appel aux sources carolingiennes ou plus recentes; il s’appuie donc essentiellement 

sur les sources juridiques pontificales auxquelles il reconnait, ä cause de leur äge une plus 

grande force et autorite.

Dans le dernier chapitre de la premiere partie, l’A. etudie ä nouveau la succession abbatia- 

le, mais cette fois dans les textes monastiques et liturgiques des VIe-XIIc siecles. Parmi les 

reglements monastiques, il accorde beaucoup d’importance ä la Regle du Maitre (RM) qui 

presente la principale originalite de confier ä l’abbe le soin de choisir son successeur. Certes 

on retrouve cette pratique ä Fruttuaria, mais on peut se demander si Pinfluence de la Regle 

du Maitre fut-elle qu’elle merite autant d’attention, surtout au regard de Pespace et de la pe- 

riode consideree.

Successivement, PA. reprend les principaux themes de son etude et les examine dans les 

regles et coutumes monastiques. A Pexception de la RM et des coutumes de Fruttuaria, les 

moines ont le premier röle dans le processus d’election. Mais ä Cluny et dans les centres de 

reforme apparentes predomine le röle des maiores dont la decision determine le deroule- 

ment de l’election et que la communaute ne peut qu’approuver. Dans quelques textes, 

l’eveque est aussi electeur: la RM prevoit que l’eveque pourvoie provisoirement ä la charge 

en cas d’urgence et, avec les abbes voisins, choisit le nouvel abbe, quand Pancien est mort 

sans avoir designe son successeur. La Regle de saint Benoit autorise l’intervention de 

l’eveque si l’abbe est indigne, et definit la saniorpars.

Ces textes definissent egalement les regles religieuses que doivent observer les electeurs 

lors de leur choix. La timorDei doit orienter leur choix et ils doivent rejeter la simonie, mais 

aussi les considerations personnelles (origine noble, richesse materielle...). Le contröle de 

l’election est exerce en premier lieu par l’eveque (coutumes de Cluny); ä Farfa et ä Fruttuaria, 

on etablit un proces-verbal qui est lu par l’eveque avant la consecration.

Parmi les nombreux textes liturgiques, l’A. a recherche dans les pontificaux et sacramen- 

taires des VIIe-XII€ siecles les passages concernant la consecration abbatiale mais aussi le 

processus d’elevation. Le Liber ordinum wisigothique (VIIe) est le premier texte liturgique 

qui se preoccupe de Vordinatio abbatis. On trouve aussi des descriptions de la consecration 

dans les differentes formes du sacramentaire gregorien des VIle-VIIIe siecles. Ensuite le tex

te fondamental est le pontifical romano-germanique (vers 950-961/63); connu et utilise ä 

Rome ä partir de Leon VIII, il occupe une place de choix en Occident aux Xe-Xe siecles. 

Dans la deuxieme partie de Pouvrage, Pauteur s’interesse ä la pratique de la succession ab

batiale en Souabe et en Lotharingie, de 1024 a 1125.

Le premier chapitre traite des conditions de l’election abbatiale. Apres avoir rappele 

(etait-ce vraiment necessaire?) que le moment normal de la succession se situe apres la mort 

de l’abbe precedent, PA. etudie en detail les cas de destitution d’un abbe qui sont en nombre 

croissant ä l’epoque salienne: liees aux mouvements de reformes, certaines destitutions ont 

pour cause le comportement de l’abbe et sont sanctionnees par le pape, l’eveque, le concile, 

ou le synode diocesain. Mais, la plupart du temps, l’abbe est depouille de sa fonction sans 

proces et sans synode, notamment quand les motifs de deposition tiennent ä la querelle des 

Investitures qui met au prise les pro-imperiaux et les pro-pontificaux: ainsi ä Saint-Trond, 

Saint-Hubert, Saint-Maximin de Treves ..., entre 1071 et 1118. Dans la plupart des cas, des 

etrangers au monastere prennent les choses en mains, mais souvent en collaboration avec 

Pavoue, l’eveque ou une partie de la communaute monastique. Mais les processus de de

position varient beaucoup dans le detail: dans le cas de la deposition de l’abbe Rupert de
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Reichenau en 1072, les moines s’adressent d’abord ä l’empereur Henri IV puis au Pape 

Alexandre II: Rupert est depose et anathematise par le synode de 1072, mais en dedomma- 

gement, Henri IV lui donne l’abbaye de Gengenbach. Le plus souvent, on a recours ä la vio- 

lence (Saint-Laurent de Liege, Saint-Trond, Saint-Hubert, Saint-Gall, Ebersheimmünster). 

A l’epoque salienne, on assiste aussi ä l’augmentation du nombre des demissions »volon- 

taires« pour des motifs religieux, politiques ou personnels. L’äge, la maladie, l’humilite, le 

manque des qualites necessaires viennent en premiere place mais il est difficile de savoir si 

ces motifs sont reels ou si ce ne sont que des pretextes. Les demissions s’expliquent souvent 

aussi par des conflits avec la noblesse locale ou avec l’eveque diocesain et, dans la plupart des 

cas, la reforme du monastere suit la demission de l’abbe. On note aussi des demissions tem- 

poraires qui sont le reflet du combat entre »Henriciens« et »Gregoriens«, comme ä Saint- 

Gall et ä Saint-Trond.

De nombreuses sources narratives decrivent aussi les qualites de l’elu; il semble bien que 

celles-ci jouent un role concret dans le choix des electeurs mais il est difficile de savoir si ces 

qualites enumerees sont effectives ou si les sources reprennent la regle de Saint-Benoit et les 

ecrits des Peres. Les reformes monastiques donnent un grand echo aux qualites de l’elu mais 

dans la realite, l’origine noble et la richesse sont encore decisives. En outre l'image de l’abbe 

idoine n’est pas la meme pour la communaute monastique, le roi, ou l’eveque: ces deux der- 

niers choisissent celui qui leur est soumis et suivra leurs avis, tandis que les moines sont plus 

sensibles ä la moralite de l’elu, a ses qualites intellectuelles et ä sa capacite d’organisation qui 

sont souvent considerees comme garanties par l’äge respectable de l’elu. Malgre l’influence 

des nouveaux ordres (Cisterciens, Premontres ...), la regle non ecrite selon laquelle l’abbe

doit etre d’origine noble est encore la plus souvent respectee. Les sources insistent toutes 

sur la necessite de l’origine monastique de l’abbe, mais il y a des exceptions, des laics et des 

novices eleves au rang d’abbe. 11 est frequent cependant que l’abbe vienne d’un autre monas

tere car cela correspond, pour des raisons differentes, aux interets du roi, de l’eveque dioce

sain, de la famille du fondateur lai’c ou des reformateurs. On a aussi des exemples d’abbes 

dirigeant plusieurs abbayes pour des motifs politiques et tres souvent ä cause des necessites 

de la reforme (Poppon de Stavelot et Guillaume d’Hirsau).

Dans le deuxieme chapitre, l’A. s’interesse au processus electoral et aux electeurs monas

tiques, aspect dejä etudie au cours de la premiere partie sous l’eclairage des normes juri- 

diques, mais ici, il s’attache ä decrire les processus concrets autant que le permettent les 

sources. Dans ce chapitre en particulier on regrette que la structure de l’ouvrage ne permet- 

te pas de reelle confrontation des deux aspects et sacrifie la demarche historique aux catego- 

ries juridiques alors que, sans aucun doute, dans la realite, norme et pratiques retentissent 

l’une sur l’autre.

La designation par le predecesseur est souvent utilisee par les reformateurs, Poppon de 

Stavelot, Guillaume de Saint-Benigne et Guillaume d’Hirsau. L’election unanime des moi

nes reste l’ideal ä atteindre; cependant, quand eile est mentionnee par les sources, l’A. se 

demande si eile n’est pas factice, si en fait l’election n’est pas precedee d’une longue prepara- 

tion. L’election canonique (College electoral restreint aux moines, pas d’intervention exte- 

rieure) est la plus souvent relatee par les sources mais en fait eile concerne seulement le droit 

de presentation ou d’approbation des moines alors que la decision finale est prise par le roi 

ou par l’eveque. La liberte reelle d’election n’est possible que lorsque le monastere est tota- 

lement independant du roi, de l’eveque diocesain et de la noblesse; ce qui est extremement 

rare, meme dans le cas des monasteres reformes.

La designation et l’installation des abbes par le roi (troisieme chapitre) admise aux 

epoques carolingienne et ottonienne provoque d’enormes- difficultes ä l’epoque salienne, 

dans le contexte de la querelle des investitures; mais le roi continue d’occuper une position- 

cle qui lui permet de designer des personnes de confiance mais aussi d’encourager la reforme 

monastique, quand eile menage ses interets, comme celle d’Hirsau par exemple. Les conflits 
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sont evidemment tres nombreux sous Henri IV; l’intervention du roi prend deux formes: le 

roi nomme son propre candidat ou bien il confirme le choix de la communaute. Cette der- 

niere pratique, courante ä l’epoque ottonienne, continue a l’epoque salienne mais n’est que 

rarement attestee en Souabe et en Lotharingie. La nomination royale du candidat est par 

contre tres frequente et provoque de nombreux et importants conflits car eile est consideree 

simoniaque par les reformateurs et pas toujours acceptee par les moines. A Saint-Trond, 

propriete de l’eveque de Metz, en 1085, le roi va jusqu’ä usurper le droit de l’eveque de Metz 

d’investir l’abbe par la crosse. Les conflits sont particulierement aigus dans les cas de Rei

chenau et de Saint-Gall que l’A. etudie ä part et en detail (p. 290-309) car les deux abbayes 

voisines ont des liens etroits entre elles mais sont dans des camps differents: Reichenau se si- 

tue des 1076 dans le camps des opposants ä Henri IV et s’ouvre a la reforme; Saint-Gall par 

contre reste fidele a Henri IV. Depositions d’abbes, installations d’abbes par le roi contre 

l’avis des moines a Reichenau, schisme abbatial, ponctuent toute la periode etudiee. On re- 

grette que l’auteur n’ait pas pris le parti plus simple d’etudier ces deux abbayes, tout au long 

de la periode pour mieux confronter »norme et realites« et pour eviter de nombreuses re- 

dites dans cette deuxieme partie, car a Saint-Gall, comme ä Reichenau, les dipiömes (etudies 

en premiere partie) sont nombreux et on voit intervenir dans l’elevation abbatiale tous les 

partenaires possibles, roi, moines, noblesse locale, eveques et pape; une etude de cas com- 

plete (possible egalement pour Saint-Trond) aurait sans doute ete plus efficace que le mor- 

cellement resultant du plan choisi par l’auteur.

Le quatrieme chapitre traite de l’elevation abbatiale par l’eveque. Dans l’ensemble, 

l’eveque dispose d’une puissance plus etendue et plus immediate sur les monasteres de son 

diocese que le roi ou le pape; theoriquement, c’est seulement dans les abbayes episcopales 

que, sauf cas de legation pontificale (p. ex. en 1089, legation du pape Urbain II ä l’eveque de 

Constance), il nomme regulierement les abbes. Toutefois, dans la deuxieme moitie du XIe 

siede, les eveques tentent de mieux controler leur diocese et renforcent leur autorite non 

seulement sur les monasteres episcopaux mais aussi sur les monasteres royaux. Mais leur 

täche reste plus facile dans leurs propres monasteres et l’on voit une nette augmentation des 

plaintes des abbes et des moines a propos de la ponction financiere et des biens alienes par 

les eveques. Ces pratiques courantes en Souabe et en Lotharingie contrastent avec le souci 

de quelques eveques comme Brunon de Toul, Anno de Cologne et Otto de Bamberg pour 

la restauration economique des monasteres de leur diocese. Les nominations abbatiales dans 

les abbayes episcopales restent donc le plus souvent le fait des eveques: l’A. recense 17 cas 

pour la region etudiee. Quelquefois le choix de l’eveque se heurte ä l’opposition de la com

munaute, en relation avec la lutte entre le Sacerdoce et l’Empire, par exemple ä Saint-Vanne 

de Verdun oü le conflit culmine avec l’expulsion des moines et de leur abbe, en 1083, ou 

bien a Liege oü l’eveque Otbert, partisan d’Henri IV, s’oppose aux abbes et aux commu- 

nautes de Saint-Laurent et de Saint-Hubert et nomme des fideles a Brogne, Florennes et 

Lobbes. Mais les nominations d’abbes par les eveques peuvent avoir des motifs purement 

religieux: des nominations abbatiales permettent l’introduction de la reforme gorzienne 

d’Einsiedeln ä Petershausen, de la reforme de Cluny a Saint-Andreas-le-Cateau et a Saint- 

Pantaleon de Cologne, de la reforme de Guillaume de Saint-Benigne ä Saint-Mansuy, Saint- 

Evre et Moyenmoutier par Brunon de Toul et enfin la creation du premier etablissement 

cistercien du royaume germanique a Rheinbach, par l’archeveque de Cologne. Dans les 

sources, l’acte d’installation de l’abbe par l’eveque est seulement designe par les mots consti- 

tuere et ordinäre. Les deux spheres, temporelle et spirituelle, sont bien separees dans les mo

nasteres episcopaux installes dans d’autres dioceses (Waulsort et Saint-Trond, possessions 

de l’eveque de Metz au diocese de Liege, Lobbes et Gembloux, possessions de l’eveque de 

Liege au diocese de Cambrai). Mais ailleurs, les sources ne permettent pas de voir si la Sepa

ration etait dejä nette. La consecration apparait en effet comme le moyen pour l’eveque de 

demontrer ses droits juridiques et spirituels sur le monastere et d’etablir sa place de proprie- 
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taire. Les abbes des monasteres episcopaux n’ont pas le choix, ils doivent etre consacres 

par l’eveque diocesain, mais dans les autres cas, monasteres prives ou royaux, tout de- 

pend, ä cette periode, de la position des uns et des autres dans la querelle des investitures 

d’oü de nombreux conflits, qui sont etudies dans le detail (p. 350-378) par l’auteur, ä 

Saint-Trond, a Saint-Hubert et ä Saint-Laurent de Liege car ces trois monasteres episco

paux sont tres lies a la reforme pontificale et se heurtent eux-aussi ä l’eveque Otbert de 

Liege (1092-1119).

L’installation abbatiale est aussi un important enjeu pour la noblesse qui y participe de fa- 

90 n determinante (chapitre 5). Le monastere est un aspect de la construction du lignage 

noble et de l’elargissement du commandement patrimonial; l’interet pour le monachisme 

accompagne donc la prise de conscience lignagere des noblesses lotharingienne et souabe. 

En outre les familles nobles s’engagent souvent en faveur de la reforme monastique aux XIe 

et XIIe siecles; en Lotharingie la noblesse reste davantage reservee qu’en Souabe et en Alsa- 

ce oü la plupart des familles nobles renoncent ä tous leurs droits sur les monasteres, ä l’ex- 

ception de l’avouerie, au profit du pape ou de la communaute monastique. En Lotharingie, 

la noblesse s’appuie le plus frequemment sur sa fonction d’avouerie pour intervenir active- 

ment dans l’installation de l’abbe; dans quelques cas, eile se heurte ä l’opposition de la com

munaute, comme ä Saint-Mihiel oü, entre 1078 et 1117, les moines font face aux pretentions 

des comtes de Bar.

Dans le sixieme chapitre, l’A. souligne la rarete de l’installation liturgique par le pape. Le 

pape se reserve ce droit uniquement dans ses propres abbayes et dans les abbayes exemptes; 

les interventions >politiques< du pape dans d’autres types d’abbayes se situent seulement ä la 

fin du XIIe siede. De Gregoire VII ä Pascal II les papes ne cherchent pas ä empieter sur les 

competences de l’eveque diocesain. Cependant, si leurs eveques ont ete excommunies, les 

moines demandent la consecration de leur abbe ä Rome (Altdorf par Leon IX, Schaffhausen 

par Gregoire VII et Saint-Blaise par Urbain II).

L’A. caracterise comme exceptionnelle l’auto-investiture de l’elu: c’est le privilege d’ab

bayes qui ont acquis de haute lutte une totale independance juridique et economique 

(Affligheim, Altmünster, Saint-Vanne et Saint-Mihiel). Dans ce cas, apres l’election, l’elu se 

dirige vers l’autel principal de l’eglise abbatiale et se saisit de la crosse.

Quelque soit le mode de designation de l’abbe, la derniere phase de l’elevation abbatiale 

consiste en l’intronisation de l’abbe (chapitre 8). L’abbe s’installe sur le siege abbatial dans le 

choeur; cette intronisation marque la reconnaissance de l’autorite de l’abbe par la commu

naute, les domestiques et les vassaux. Elle se clöt par le baiser des moines qui est signe de 

la reconnaissance juridique et liturgique ainsi que par le serment des serviteurs et la pres- 

tation d’hommage des vassaux.

Dans les deux derniers chapitres, l’A. s’efforce de montrer les liens entre la notion de 

libertas et l’elevation abbatiale et de demontrer en quoi le processus de l’elevation est un re- 

velateur du degre de culture juridique du monde monastique. A l’epoque ottonienne, la li

bertas est synonyme de protection royale qui permet aux monasteres, par le biais de l’im- 

munite et du privilege de libre election de l’abbe, d’echapper a l’influence des eveques et 

de la noblesse. A l’epoque salienne, la plupart des abbayes royales perdent leur liberte 

d’election. En 1116, le monastere de Pfäfers fait appel au pape. Desormais les monasteres re- 

cherchent l’etabiissement d’une liberte bien differente, conforme au sens de la libertas eccle- 

siae: la liberte n’est plus synonyme de droit et de protection mais degage le monastere, sur 

le modele de Cluny, de toute influence laique. Gregoire VII accorde ainsi six Privileges de 

libertas romana, mais les fondements juridiques de celle-ci sont veritablement mis au point 

sous Urbain II: la libertas romana comprend des droits comme la liberte du choix de l’ab

be et de l’avoue, et la protection pontificale contre l'alienation et la perturbation des biens 

monastiques. Parallelement on assiste a la construction d’un concept de liberte episcopale: 

l’archeveque de Cologne reussit ä unifier tous les monasteres de son dioceses sous la ban- 
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niere de la libertas coloniensis, caracterisee par la necessite de Pautorisation episcopale pour 

les transferts des possessions monastiques et la libre election de l’abbe.

L’A. souligne que, dans la deuxieme moitie du XIe siede, on assiste ä une redecouverte du 

droit qui acquiert une autorite grandissante dans la societe et dans PEglise. Ce changement 

s’appuie sur de nouvelles formes d’enregistrement, de sauvegarde et de formation du droit: 

les monasteres reformateurs mettent leurs coutumes par ecrit, les nouveaux monasteres 

mettent par ecrit le recit de leur fondation, les anciens confectionnent des cartulaires. Les 

collections juridiques sont davantage utilisees par les monasteres pour proteger leurs 

propres Privileges et pour confectionner des florileges qui repondent aux besoins des eta- 

blissements monastiques: par exemple le cartulaire de Prüm est refait sous Pabbe Wulfran 

(t 1103); il contient, outre le Liber aureus redige en 930, des diplömes plus recents et aussi 

un decret synodal faux qui repousse les pretentions politiques et juridiques de Peveque dio- 

cesain et sert ä affirmer le Statut d’abbaye royale de Prüm. Meme si, selon PA., ces recueils 

juridiques montrent une connaissance encore rudimentaire du droit, ils mettent en evidence 

une prise de conscience de la signification du Statut juridique et legitiment les combats 

legaux ou illegaux des abbayes pour obtenir ou retrouver leur libertas.

Ces quelques pages ne peuvent donner qu’un aper^u sur cet ouvrage dense et particuliere- 

ment bien documente. On ne reviendra pas sur les difficultes engendrees par le plan et la de- 

marche de Pauteur. Cependant, sans sacrifier le contenu scientifique, PA. aurait pu rendre 

son ouvrage plus accessible en proposant des cartes, et, pour chaque chapitre, de courtes 

introductions et conclusions qui auraient facilite une approche plus synthetique des pro- 

blemes et de Pevolution de Pelevation abbatiale en Souabe et en Lotharingie ä Pepoque des 

rois saliens.

Michele Gaillard, Paris

Huguette Taviani-Carozzi, La terreur du monde. Robert Guiscard et la conquete norman- 

de en Italie, mythe et histoire, Paris (Fayard) 1996,559 S.

Die Geschichte der Normannen in Süditalien während des 11. und 12. Jhs. hat in der 

neueren Mediävistik zunehmend Beachtung gefunden, wie schon zahlreiche Publikationen 

von Akten insbesondere italienischer Kongresse zeigen; auch in der kritischen Aufbereitung 

des Dokumentationsmaterials sind manche Fortschritte zu verzeichnen. Zu den Monogra

phien, welche - historischen Teilaspekten und Persönlichkeiten gewidmet - zur Vorberei

tung einer modernen wissenschaftlichen Gesamtdarstellung der normannischen Epoche 

dienlich sind, kann man diese Studie über Robert Guiscard zählen. Das informative, an

schaulich geschriebene Buch ist leider (wohl aufgrund strenger Verlagsgepflogenheit) ohne 

Anmerkungen geblieben, dafür jedoch mit vielen, teils ausführlichen Quellenzitaten (in 

französischer Übertragung) versehen worden, was freilich doch nur mäßigen Ersatz bietet. 

Die Bibliographie gibt gute Orientierungshilfe, auch findet man nützliche genealogische 

Übersichten und Kartenskizzen.

Angesichts der bekannten Problematik der Quellenlage werden die methodisch notwendi

gen Differenzierungen von Mythos, Legende, Heldendichtung (Elementen der Chansons de 

Geste) und eigentlich historischer Überlieferung vorgenommen, die Einwirkung von Dich

tung und Sage auf die Historiographie und das schon seit dem 11. Jh. sich formende Ge

schichtsbild gezeigt, auch die Intentionen und Parteinahmen der Geschichtsschreiber be

rücksichtigt. Ein besonderes Kapitel gibt eine instruktive historisch-geographische Skizze 

Süditaliens und Siziliens als normannisches Einwanderungs- und Eroberungsgebiet, mit sei

ner Vielfalt konkurrierender, rivalisierender lokaler und regionaler Kräfte, Herzogtümer, 

Fürstentümer, Seestädte, kirchlicher, besonders monastischer Zentren und Besitzkomplexe,
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